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2. Les Etats Membres feront des avances au Fonds 
de roulement, conformément au barème adopté par 
l'As~ntblée générale pour les contributions des Etats 
Memli>res au sixième budget annuel24 

; 

3. I.~ sera effectué une compensation entre ces nou
velles avances et les sommes "ersées par les Etats 
Membres au Fonds de roulement pour l'exercice 1950_, 
étant entendu qu'au cas où l'avance versée par un Etat 
Membre au Fonds de roulement pour l'exercice 1950 
serait supérieure à l'avance que doit faire cet Etat en 
vertu du paragraphe 2 ci-dessus, le surplus viendrait 
en déduction du montant des contributions dues par ce 
même Etat au titre du sixième hudget annuel ou de 
tout autre budget antérieur; 

4. Le Secrétaire général est autorisé à avancer, par 
prélèvement sur le Fonds de ronlement: 

a) Les sommes qui pourront être nécessaires pour 
l'exécution du budget en attendant le recouvrement des 
contributions; les sommes ainsi avancées devront être 
remboursées aussitôt qu'on disposera à cette fin de 
recettes provenant des contributions; 

b) Les sommes qui pourront être nécessaires pour 
faire face aux engagements de dépenses dûment auto
risées conformément à la résolution relative aux dé
penses imprévues et extraordinaires25 . Le Secrétaire 
général demandera, dans les prévisions budgétaires, 
des crédits pour rembourser le Fonds de roulement; 

c) Des sommes qui, jointes aux montants nets avan
cés pour le même objet, ne dépassent pas 250.000 dol
lars, pour continuer d'alimenter le Fonds d'avances 
remboursables destiné à financer des achats et activités 
divers de caractère amortissable. Des avances dépassant 
le total de 250.000 dollars pourront être accordées avec 
l'assentiment préalable du Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires. Le Secrétaire 
général présentera, en même temps que les comptes 
annuels, un exposé des avances non remboursées à la 
fin de chaque exercice au Fonds d'avances rembour
sables; 

d) Des sommes, à titre de prêt, à des institutions 
spécialisées et à des commissions préparatoires d'insti
tutions à établir par accord intergouvernemental conclu 
sous les auspices des Nations Unies, pour financer 
leurs travaux, en attendant que les institutions intéres
sées aient encaissé des montants suffisants sur les con
tributions prévues par leurs propres budgets. En fai
sant ces prêts, qui seront normalement remboursables 
en deux ans, le Secrétaire général devra tenir compte 
des ressources financières envisagées pour l'institution 
intéressée; il devra obtenir l'assentiment préalable du 
Comité consultatif pour les questions administratives 
et budgétaires avant de prêter une somme à une insti
tution si, du fait de ce prêt, le montant global des 
prêts non remboursés devait dépasser à un moment 
quelconque 3.000.000 de dollars (y compris les sommes 
déjà prêtées et non remboursées), et avant de prêter 
à une institution une somme qui porterait à plus de 

"' Voir la résolution 462 {V), page 71. 
.. Voir la résolution 472 (V), page 81. 

l.OO(WOO de dollars (y compris les sommes déjà prê
tées f't nou rembumsées) le montant tot:i l prêt{· à cette 
instit: ,tion et non remboursé, 

e) Des sommes qui, jointes aux montants d.:jà avan
cés pour le même objet et non remboursés. ne <lépasse
ron• p;is 500.000 dollars, p0nr continuer les opfrations 
de la Caisse de logement du personnel en vue de mu• 
vrir le paiement des loyers à l'avance, les dépôts de 
garantie et les besoins en fonds de roulement afférents 
àu loi:ement du personnel du Secrétariat. Ces avances 
de\'forll être remboursées au Fonds de roulement dès 
que· les avances de loyer. les dépôts de garantie et les 
avances de fonds de roulement auront été recouvrés; 

j) T .e cas échéant, les sommes qui pourraient être 
nécessaires pour rf'rnbourser les membres du personnel 
de l'impôt sur le revenu payé par eux sur les sommes 
reçues de l'Organisation des Nations Unies en 1951 
ou au cours d'années antérieures et pour lesquelles le 
remboursement n'anrait pas déjà été effectué; 

g) En consultation avec le Comité consultatif pour 
les questions administratives et budgétaires et jusqu'à 
roncurrence de 5.000.000 de dollars, les sommes dont 
on estimera pouvoir disposer en faveur de l'aide aux 
réfugiés de Palestine; cette avance devra être rem
boursée le 31 décembre 1951 au plus tard, conformé
ment aux dispositions de la rfsolution adoptée par 
l'Assemblée générale à sa 315ème séance plénière, le 
2 décembre 195026 ; 

h) En consultation avec le Comité consultatif pour 
les questions administratives et budgétaires et jusqu'à 
concurrence de 1.000.000 de dollars, des sommes des
tinées au programme d'assistance et de relèvement en 
Corée qui seront remboursables le 31 juillet 1951 au 
plus tard ; ce montant comprendra les avances pour 
l'assistance et le relèvement en Corée qui pourront avoir 
été prélevées sur le Fonds de roulement en 1950 et qui 
doivent être remboursées par prélèvement sur le compte 
spécial ouvert en vertu des dispositions de la résolution 
adoptée par l'Assemblée générale à sa 314ème séance 
plénière, le 1er décembre 195027. 

326ème séance plénière. 
le 15 décembre 1950. 

474 (V). Emoluments des juges et du Greffier de 
la Cour internationale de Justice 

L'Assemblée générale 

Décide que les émoluments des juges et du Greffier 
de la Cour internationale de Justice seront fixés con
formément au barème suivant: 

Président: 

Traitement annuel 
Allocation spéciale 

,. Voir la résolution 393 (V), page 25 . 
"Voir la résolution 410 (V), page 35. 

Dollars 
des Etats-Unis 

20.000 
4.800 
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Vice-Président: 
Traitement annuel . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000 

Allocation équivalente à 30 dollars 
pour chaque jour où il remplit les 
fonctions de Président, à concurrence 
d'un montant annuel de 3.000 dollars. 

Juges: 
Traitement annuel . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000 

Juges visés à l'Article 31 du Statut: 
Allocation de 35 dollars par jour pour chaque 

jour où ils exercent leurs fonctions, plus une 

• Voir l'annexe de la résolution 85 (1). 

indemnité journalière de séjour aux conditions 
prévues au règlement concernant les frais de 
voyage et de mission des membres de la Cour 
internationale de J ustice28• 

Greffier: 

Traitement et indemnités annexes équivalents à 
ceux d'un directeur principal, avec application du 
taux différentiel éventuellement prévu pour le 
personnel du Greffe de La Haye. 

326ème séance plénière, 
le 15 décembre 1950. 


